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THEME 4 : PARCOURS DE FORMATION
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4.2. Planification des stages d'observation et de mises en situation

*La période d'observation est une période de découverte d'un métier afin de conforter ou d'invalider le projet de reconversion de l'agent. La période peut varier d'une 

journée à 5 jours à l'appréciation de la collectivité et peut se réaliser au sein de la collectivité ou dans une autre collectivité.

La période de mise en situation est plus longue, elle a pour objectif de développer les compétences de l'agent dans un domaine.

Difficultés 

rencontrée

s


